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n° 265 076 du 7 décembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA

Rue de la Draisine 2/004

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. WAUTELET loco Me S.

SAROLEA, avocat, et Mme I. MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes citoyenne camerounaise, de l’ethnie bamiléké et de confession

catholique. Vous êtes née à Bamendjou le 4 janvier 1988 mais vous avez été élevée dès vos trois mois

par votre tante et le mari de celle-ci qui vivent à Douala. Vous avez terminé vos études secondaires et

obtenu le brevet professionnel en couture flou en 2008. Suite à cela, vous confectionnez des draps

pendant 3 mois, puis vous travaillez dans la boutique de votre tante à Douala. Vous êtes célibataire,

mariée par mariage traditionnel à [M.J.] et maman de deux filles. Vous avez vécu à Douala jusqu’en
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2008, ensuite à Bamendjou. Le 10 décembre 2018, vous avez introduit une demande de protection

internationale. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :

En 2004, à l’âge de seize ans, vous vous rendez compte que les personnes avec qui vous vivez ne sont

pas vos parents biologiques, mais bien votre tante maternelle et son mari. Ceux-ci vous ont élevée

depuis que votre mère est décédée lorsque vous aviez trois mois. Ceux que vous considérez comme

vos frère et sœurs sont en réalité vos cousins. Votre tante vous explique qu’elle ne voulait pas vous le

dire tant que vous étiez petite, que pour eux, vous avez toujours été leur fille et qu’ils n’ont jamais fait la

différence.

En octobre 2008, vous partez à Bamendjou avec votre tante et vous travaillez dans sa boutique au

village. Un notable entre dans le magasin, il revient plusieurs jours de suite et au bout de quelques

jours, vous apprenez devoir vous marier avec lui. Votre tante qui vous a toujours protégée change

brusquement de comportement vis-à-vis de vous. Elle vous oblige à accepter ce mariage, en

argumentant que « son mari et elle ont déjà fait beaucoup pour vous, il est temps qu’ils soient

remboursés ». Vous lui dites que vous ne voulez pas de ce monsieur, qu’il a déjà deux autres femmes,

qu’il est notable et très âgé, et que vous souhaitez poursuivre vos études. Cependant, votre tante

refuse, en disant qu’elle a besoin d’argent pour envoyer ses enfants poursuivre des études aux Etats-

Unis.

La cérémonie traditionnelle du mariage a lieu en janvier 2009. Suite à cela, les deux coépouses de Mr

[M.] vous amènent à une maison, vous conduisent à la chambre, où elles vous déshabillent et vous

disent d’attendre votre mari. Celui-ci arrive très tard dans la nuit avec deux personnes plus jeunes que

lui, qui font également partie du cercle des notables. Tous les trois abusent de vous ce soir-là, ainsi que

tous les jours et les mois qui suivent. Vous tombez enceinte de votre première fille, Danielle, en 2009.

Lorsque vous accouchez d’elle, les brutalités reprennent. Vous tombez à nouveau enceinte en 2010 et

en 2014, cependant, comme ces hommes vous maltraitent et vous bastonnent, vous perdez ces deux

enfants. En 2016, vous tombez enceinte de votre deuxième fille. Vous saisissez l’opportunité pour fuir

avec Danielle à Yaoundé, chez votre oncle. Cependant, votre oncle dit qu’il ne peut pas vous garder,

que vous devez partir. Vous allez au commissariat, où vous expliquez pourquoi vous ne pouvez pas

retourner chez vous. Le policier vous dit d’attendre. Vers 17 heures, votre oncle et votre mari viennent

au commissariat, votre mari parle au policier, qui vous dit ensuite de rentrer chez vous. De retour à la

maison, vous êtes frappée par votre mari et les deux jeunes notables. Un autre jour, vous profitez du fait

qu’ils ont oublié de fermer la barrière pour vous enfuir à nouveau avec Danielle et vous allez à la

gendarmerie de Bamendjou. Cependant, votre mari vous retrouve à nouveau et les gendarmes vous

disent de rentrer chez vous.

En avril 2018, quand [N.] a un an et que [D.]en a neuf, votre mari vous retire les enfants. Il vous amène

à Bamenda, dans le quartier de Maiten, dans la maison de sa mère. Là, vous êtes à nouveau violée,

cette fois par quatre hommes ; à votre mari et les deux jeunes notables s’est ajouté le successeur de la

concession de sa mère. Pendant la journée, vous êtes gardée par un homme déguisé, dont vous ne

voyez que les yeux et la bouche. Vous essayez de vous suicider en buvant de l’eau de javel, cependant

votre gardien vous trouve et vous êtes transportée à l’hôpital.

Le gardien dit qu’il veut vous aider. Il vous explique que votre mari a vendu vos organes, que lui est

censé vous assassiner à cet effet, mais que votre esprit le menace et que s’il vous fait du mal, lui aussi

mourra. Il vous confie à un certain Mr. [J.] qui se montre très gentil et qui vous emmène en camion

jusqu’au Gabon. Vous quittez le Cameroun en août 2018. Arrivés au Gabon, Mr. [J.] s’occupe de vous

obtenir un passeport et un billet d’avion. Vous voyagez ensemble en avion jusqu’en Belgique où vous

arrivez dans le courant du mois d'août 2018. A l’aéroport, vous êtes emmenée en voiture jusque dans

une maison. Cependant, le même scénario se reproduit, vous êtes agressée sexuellement par Mr [J.] et

ses amis. Un matin, il vous annonce qu’il doit partir et vous dépose à un endroit en vous disant que

quelqu’un vous aidera. Une femme vous explique la procédure pour demander l’asile et un logement.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence certains éléments qui minent la crédibilité

et la vraisemblance de vos déclarations. Ces éléments amènent le Commissariat général à

rejeter votre demande de protection internationale.

A l’appui de votre demande, vous invoquez le fait que vous ayez été mariée de force, abusée par votre

mari et d'autres hommes, et le fait que votre mari veut vous faire assassiner pour pouvoir vendre vos

organes.

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu de l’existence d’un mariage forcé

vous concernant. Plusieurs éléments affectent en effet sérieusement la crédibilité de vos

déclarations.

Tout d’abord, le Commissariat général estime que votre profil ne correspond pas à celui d’une personne

susceptible d’être mariée de force et incapable de s’y opposer.

Ainsi, des informations à disposition du Commissariat général, il ressort que les mariages forcés

concernent principalement les filles mineures/jeunes femmes. Une femme adulte peut toutefois vivre le

mariage forcé à travers le lévirat et le sororat (voir informations objectives versées à la farde bleue). De

plus, une étude menée par le gouvernement camerounais a démontré que les mariages précoces et/ou

forcés étaient répandus sur l'ensemble du territoire camerounais, avec des variables suivant les régions,

la plus touchée étant le Nord, suivie de l'Extrême nord, l'Adamaoua et l'Est. Or, il ressort de vos propos

que la cérémonie du mariage a lieu en janvier 2009 (Notes de l'entretien personnel du 1er octobre 2020

- NEP1, p.8), quand vous avez 21 ans et que vous êtes dès lors majeure, la majorité étant atteinte à 21

ans au Cameroun. Le fait que vous soyez majeure lors de votre mariage, que, de plus, vous proveniez

d'une Région (Littoral) où les mariages précoces ou forcés sont moins répandus, jette un premier

discrédit à vos allégations de mariage forcé vous concernant.

Au cours de l’entretien, vous expliquez que vous avez eu un parcours scolaire normal, vous permettant

de fréquenter l’école secondaire et d’obtenir un brevet en couture flou (NEP1, p.4). Vous expliquez que

votre tante et son mari financent vos études durant tout ce parcours scolaire que vous terminez en juin

2008, lorsque vous avez vingt ans (ibidem). Le fait que vous étudiez et terminez votre parcours scolaire

ne correspond pas à un profil type d’une personne soumise à un mariage forcé. De plus, vous expliquez

que vous travaillez quelques mois dans le magasin de votre tante à Douala d’abord, ensuite dans son

magasin à Bamendjou (NEP1, p.4). Ces constatations ne correspondent pas non plus à un profil type de

personne soumise à un mariage forcé et entame la crédibilité de vos allégations à ce propos.

Ainsi, des informations objectives révèlent qu’il arrive que des Camerounaises de 18 ans et plus soient

« obligées de se marier à des prétendants choisis ou identifiés par leurs proches ». Ces informations

précisent que les femmes de 18 ans et plus qui sont peu scolarisées et qui proviennent de milieux

défavorisés sont plus « exposées aux abus de toute sortes [dont] le mariage forcé » (…) Les femmes de

18 ans et plus ayant une bonne situation économique ou ayant complété plusieurs années d'étude «

connaissent relativement leurs droits, sont plus ou moins indépendantes et par conséquent, [elles] ont

plus d'opportunité pour choisir leur futur époux ». Cette situation s'avérerait être la même dans les

grandes villes comme Douala et Yaoundé. De même, une représentante de la Fédération internationale

des femmes juristes (FIDA), a affirmé qu'au Cameroun, des femmes âgées de 18 ans et plus qui

seraient peu scolarisées ou qui auraient peu d'indépendance sur le plan économique pourraient être

victimes de mariage forcé (FIDA 5 mai 2013). Elle ajouté que les femmes de 18 ans et plus qui sont

scolarisées peuvent également être victimes de mariage forcé, notamment si elles ont fait l'objet d'un

mariage arrangé établi bien auparavant. Par contre, la représentante du ministère de la Promotion de la

femme et de la Famille a affirmé qu'à son avis, les mariages forcés sont [traduction] « courants » à

Yaoundé et à Douala, mais que « [g]énéralement, il est impossible qu'une femme de 18 ans et plus qui

est scolarisée ou qui a une bonne situation économique puisse être victime d'un mariage forcé, car elle
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a acquis les compétences nécessaires pour survivre » (voir informations objectives versées à la farde

bleue). Dès lors, étant donné que vous étiez scolarisée, que vous provenez d’un milieu

économiquement stable, votre tante et son mari possédant plusieurs boutiques à Douala et en province,

et ceux-ci vous ayant éduquée comme leur fille jusqu’à votre obtention du brevet, et que le mariage

n’avait pas été établi bien auparavant, mais, selon vos déclarations, au moment où vous arrivez à

Bamendjou (NEP1, p.16), le Commissariat général estime que vous n’avez pas le profil d’une personne

pouvant être soumise à un mariage forcé.

D’autres éléments de vos déclarations confortent le Commissariat général dans l’idée que vous n’avez

pas été soumise à un mariage forcé.

Interrogée sur ce que vous dites pour vous opposer à ce projet de mariage lors du premier entretien,

vous répondez que vous déclarez ne pas être prête, que ce monsieur était déjà vieux et que vous le

voyiez comme un grand-père méchant (NEP1, p.17). Invitée à décrire ce que vous faites avant le

mariage pour vous opposer, vous déclarez que vous disiez que vous n’étiez pas d’accord, mais que

votre tante disait qu’il fallait rembourser [votre prise en charge] (NEP1, p.25). Vous dites qu’après, elle

n’a plus parlé, et que vous pensiez que l’histoire avait tourné et que votre tante vous avait comprise

(ibidem). Interrogée lors du second entretien sur ce que vous faites entre novembre 2008, annonce du

mariage, et janvier 2009, date du mariage, vous dites que vous étiez toujours sur la défensive, que vous

ne vouliez pas de ce mariage, que vous pleuriez chaque jour et que vous téléphonez à votre oncle qui

vous dit que vous devez vous marier (Notes de l'entretien personnel du 5 mars 2021 - NEP2, p.5).

D’une part, le Commissariat général relève des incohérences dans vos propos, puisque vous dites d’un

côté que votre tante ne parle plus du mariage et que vous pensiez que l’histoire avait tourné mais de

l’autre que vous étiez toujours sur la défensive et que vous pleuriez tous les jours. D’autre part, force est

de constater que vos propos manquent de consistance de telle sorte qu'ils ne peuvent refléter un

sentiment de faits vécus jetant encore un discrédit à vos allégations de mariage forcé.

La même divergence est soulignée lorsque vous dites que vous n’avez pas fui parce que vous n’avez

plus parlé du mariage, que si vous saviez que ce mariage était en cours, vous pouviez vous réfugier

dans la rue (NEP1, p.26). Or, il ressort de vos propos que l’on vous a parlé plusieurs fois de ce mariage.

En effet, à la question de savoir combien de fois on vous parle de mariage à cette époque [entre

l’annonce en octobre 2008 et le mariage en janvier 2009], vous répondez chaque jour, et comme vous

disiez non, vous et votre tante étiez devenues très froides l’une avec l’autre (NEP1, p.17). Vous dites

par ailleurs que votre soi-disant futur mari vient tout le temps, à la fermeture, ou à l’heure de midi, à

l’heure de manger, il apporte des sachets de nourriture (NEP1, p.18). Vous dites d’ailleurs lors du

second entretien qu’il y a des négociations entre votre tante et votre mari entre novembre et la

cérémonie en janvier. Vous expliquez que c’est le délai dont votre tante a besoin pour trouver quelqu'un

qui vous remplace dans le magasin (NEP2, p.5). Vos propos confus et peu cohérents empêchent le

Commissariat général de croire au projet de mariage forcé comme vous l’alléguez.

Enfin, vous expliquez lors du second entretien que vous ne pouviez pas fuir parce que vous étiez

gardée comme une prisonnière, qu’on avait l’oeil sur vous, que vous avez pensé mais que vous n’avez

pas pu (NEP2, p.5). Ainsi, vous dites que vous viviez avec deux jeunes garçons et une femme que vous

ne connaissiez pas, qui venaient de Douala. Vous ajoutez que vous ne sortiez pas, que vous étiez dans

la maison jusqu’au jour où on vous a prise pour aller à a cérémonie du mariage (NEP2, p.5). Or, le

Commissariat général relève de nombreuses contradictions et divergences à ce propos qui l’empêchent

de croire à la situation d'enfermement que vous alléguez.

Ainsi, vous dites lors du premier entretien que vous vivez dans une chambre se trouvant juste derrière la

boutique ; vous précisez qu’elle se trouve près de la fermeture, qu’en sortant juste derrière il y a une

chambre, douche, cuisine (NEP1, p.5 et p.17). Lors du second entretien, vous dites que vous vivez dans

une maison deux pièces, un salon, une chambre, une douche et une cuisine, tout moderne, proche du

magasin, mais que « le magasin n’est pas si proche en fait » (NEP2, p.6). Confrontée au fait que vous

aviez parlé d’une chambre juste derrière lors du premier entretien, vous invoquez la mauvaise

compréhension de l’officier de protection et précisez qu’il ne fallait pas prendre de voiture ou de taxi

pour s’y rendre. Cependant le Commissariat général relève une première divergence dans votre

description de l’endroit où vous vivez qui jette un premier discrédit sur la situation personnelle que vous

alléguez.

Vous dites également lors du premier entretien que vous vivez dans la chambre chez votre tante tout le

mois d’octobre, qu’elle est retournée à Douala en novembre (NEP1, p.18). A aucun moment, vous ne



CCE X - Page 5

faites mention d’autres personnes. Vous déclarez lors du second entretien être gardée par une dame

qui s’appelait [M.] et deux jeunes, que vous dites appeler [T.]. Confrontée à cette différence lors du

second entretien et au fait que vous n’avez pas mentionné ces personnes lors du premier entretien,

vous dites que la question ne vous a pas été posée (NEP2 p.7). Cependant, le Commissariat général

rappelle qu’à la question de savoir ce qu’aurait impliqué une fuite de votre part, vous répondez lors du

premier entretien que vous n’avez pas fui parce que vous n’aviez plus parlé de mariage, parce que l’on

ne peut pas tout savoir, que peut-être si vous aviez [su], vous pouviez vous réfugier dans la rue (NEP1,

p.26). Le fait que vous ne mentionnez à aucun moment lors du premier entretien que vous vivez avec

trois autres personnes qui vous gardent, ni lors de votre récit libre, ni dans les réponses aux questions

posées, ainsi que vos propos divergents et peu cohérents minent également la crédibilité de votre

mariage forcé.

Le Commissariat général relève également qu’à la question de savoir comment s’appellent les deux

jeunes avec qui vous vivez, vous ne connaissez pas leurs noms, prétextant que vous les appelez «

tonton » parce qu’ils sont vos aînés (NEP2, p. 6). La méconnaissance d’informations basiques à leur

sujet empêche encore le Commissariat général de croire à la situation que vous prétendez avoir vécue.

De même, vous dites au début du second entretien que vous travaillez dans la boutique de votre tante,

que les négociations ont lieu en novembre mais que votre tante a besoin de temps pour trouver un

remplaçant (NEP2, p.5). Cependant, vous dites plus tard lors de ce même entretien que dès novembre

vous n’allez plus au magasin parce que votre tante décide que vous ne partez plus au magasin (NEP2,

p.6). Or, interrogée sur la journée de votre mariage lors du premier entretien, vous expliquez avoir été

prise par surprise, que votre tante vous a donné de beaux vêtements, que vous vous attendiez à une

fête, mais pas à une cérémonie vous concernant (NEP1, p.26). A la question de savoir si vous

soupçonniez quelque chose pendant la journée, vous répondez par la négative, que vous étiez à la

boutique comme toujours, que vous ne soupçonniez rien (NEP1, p.26). Vos propos peu cohérents et, de

surcroit, contradictoires empêchent le Commissariat général de croire en votre captivité avant votre

mariage comme vous l’alléguez, et dès lors, à votre mariage forcé.

De plus, à la question de savoir pourquoi vous avez arrêté d’aller au magasin, vous vous limitez à

répondre que votre tante a dit que vous ne partez plus au magasin (NEP2, p.7). Questionnée sur les

explications que vous recevez ou que vous demandez, vous vous limitez à dire que vous ne savez pas

ce qu’elle a derrière la tête, que vous ne savez pas ce qu’elle pensait, qu’elle ne vous expliquait rien

parce que vous étiez opposée à ce mariage et que le dialogue n’était plus comme avant. Vos

explications vagues et peu cohérentes empêchent également le Commissariat général de croire que

vous ne partiez plus au magasin et étiez en captivité dès le mois de novembre en attendant le mariage.

Au vu des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général ne peut accorder de crédit à la situation

que vous dites avoir vécue dans le cadre d'un projet de mariage forcé vous concernant. D’autres

éléments viennent le conforter dans l’idée que vous n’avez pas été mariée de force.

Interrogée sur ce que vous savez de votre mari avant votre mariage, vous déclarez que vous ne

connaissez rien de lui, vous savez seulement par votre tante qu’il était un grand notable et quelqu'un de

très riche (NEP1, p.18). Cependant, vous ne savez pas quel est son rôle en tant que notable ou ce qu’il

fait à côté du chef (NEP1, p.19). Vous ne savez pas non plus quelle profession il exerce.

A la question de savoir s’il a une fonction politique, vous répondez que vous ne connaissez rien de lui,

que vous savez que c’est un notable, qui a beaucoup d’argent, un homme puissant (NEP1, p.24). Vous

précisez également que vous ne connaissez personne de la famille de ce monsieur (ibidem). Or, le

Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous ne vous renseignez pas plus auprès de

votre tante sur la personne avec qui vous êtes censée partager le restant de votre vie. Votre apathie

pour vous renseigner sur votre mari ne convainc pas le Commissariat général de la réalité de ce

mariage forcé.

A la question de savoir depuis quand votre mari et votre tante se connaissent, vous répondez que votre

tante sait qu’il est notable. Lorsque la question est répétée, vous déclarez ne pas savoir, vous pensez

qu’elle ne connait pas sa famille et qu’elle sait juste qu’il est notable (NEP1, p.19). Vos propos vagues et

imprécis sur les relations de votre tante avec votre soi-disant futur mari minent également la crédibilité

de votre mariage forcé.
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À la question de savoir si vous ou votre famille recevez une dot, vous répondez que votre tante vous dit

et vous répète qu’elle va pouvoir avoir de l’argent, peut-être une nouvelle boutique (NEP1, p.21) ; pour

pouvoir envoyer ses enfants aux Etats-Unis (NEP1, p.18). Cependant, interrogée sur le contenu de la

dot, vous répondez n’avoir aucune idée (NEP1, p.21). Votre ignorance à propos de l’accord entre votre

tante, son mari et votre soi-disant mari conforte le Commissariat général dans l’idée qu’il n’y a pas eu

d’accord, et dès lors pas de mariage forcé.

Quant à la cérémonie, vous n’avez aucune idée d’où elle a lieu, répondant qu’elle se passe à

Bamendjou, mais pas dans la maison où l’on vous a amenée [et où vous dites vivre ensuite]. C’était

ailleurs, mais vous ne savez pas vraiment chez qui c’était (NEP1, p.20). Vos propos vagues et imprécis

concernant le lieu de la cérémonie empêchent le Commissariat général de croire à l’existence de cette

cérémonie.

De l’ensemble des éléments ci-dessus, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été

mariée de force comme vous l’alléguez. D’autres éléments concernant votre vie en tant que femme

mariée le confortent dans cette idée.

Ainsi, interrogée sur votre vie commune, vous déclarez que vous ne savez pas où vivait votre mari,

émettant l’hypothèse qu’il allait peut-être chez ses autres femmes, qu’il n’a jamais dormi une fois là où

vous habitiez (NEP1, p.21). Vous ne savez pas non plus où vivent ses autres épouses, dont vous ne

connaissez par ailleurs pas le nom (NEP2, p.22-23). Vous ne savez pas s’il a des frères et soeurs. La

méconnaissance manifeste d'éléments de base relatif à votre mari mine la crédibilité de vos dires

concernant votre mariage forcé.

Force est de constater également que vous ne connaissez pas grand-chose au sujet de la profession de

votre mari. Ainsi, à la question de savoir ce qu’il fait comme profession, vous expliquez que vous avez

compris un jour qu’il travaillait dans la vente d’organes mais vous dites ne pas savoir s’il avait une

profession ((NEP1, p.19). Lorsque la question vous est reposée en second entretien, vous répétez que

vous ne connaissez pas l’occupation de votre mari en journée, qu’il vous répétait qu’il était un homme

d’affaires, un homme puissant (NEP2, p.13). Or, si vous avez vécu dix ans chez votre mari comme vous

le déclarez, le Commissariat général estime que vous devriez être en mesure d’apporter des réponses

plus précises à ces questions basiques relatives au travail et à la famille de votre soi-disant mari. Le fait

que vous ne le fassiez pas minent encore la crédibilité de vos allégations de mariage forcé.

L’ensemble des éléments ci-dessus conforte le Commissariat général dans sa conviction que vous

n’avez pas été mariée de force comme vous l’alléguez. Il ne peut dès lors croire que vous viviez

emprisonnée et que vous êtes constamment victime d’abus sexuels graves comme vous l’alléguez.

D’autres éléments viennent étayer ce constat.

Deuxièmement, le Commissariat général est dans l’impossibilité de croire à votre

emprisonnement chez votre mari et aux abus dont vous vous prétendez victime.

D’emblée, le Commissariat général relève de grandes contradictions dans vos propos. Ainsi, invitée à

décrire la maison dans laquelle vous vivez en étant mariée lors du premier entretien, vous expliquez

qu’il s’agit d’une maison dont l’extérieur est en terre battue, qui se trouve dans une grande cour (NEP1,

p.22). Vous ajoutez qu’il y avait une case où « le monsieur du portail restait ». Invitée à décrire ce qu’il y

a autour de la maison, vous répondez que c’est seulement une maison de deux chambres et que dans

la cour, il y a la case où le monsieur du portail restait avec la clé. Vous expliquez qu’il dormait là, que

c’était une case avec une chambre, mais qu’il n’y a pas d’autres maisons (NEP1, p.22). Vous expliquez

également que c’est le gardien qui vous donne à manger (ibidem) et vous poursuivez en disant que la

première fois que vous avez fui, vous êtes passée en escaladant la barrière, et que la deuxième fois

que vous avez fui, votre mari et les notables avaient oublié de fermer le portail et vous ne savez pas où

était parti le gardien (ibidem). Or, interrogée sur le gardien lors du second entretien, celui-ci n’existe

plus. Ainsi, à la question de savoir quand le gardien est là, vous répondez qu’il n’y a pas de gardien

(NEP2, p.9). A la question de savoir qui vous apporte à manger, vous répondez que c’est votre mari

avec les deux jeunes qui apporte de quoi cuisiner. Vous précisez que vous parlez de votre vie à l’ouest

(à Bamendjou), pas à Bamenda (ibidem). À la question de savoir si personne n’habite dans la case,

vous répondez que [votre mari] n’avait jamais ouvert (la case) devant vous, que vous n’avez jamais vu

quelqu'un là. Vous précisez que s’il y avait quelqu'un, vous n’auriez pas pu escalader et partir (NEP2,

p.9). Confrontée au fait que vous avez parlé d’un gardien lors du premier entretien, vous déclarez avoir

parlé de la maison du gardien, mais pas d’un gardien (NEP2, p.9). Vous ajoutez qu’à l’ouest vous êtes
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toute seule dans la propriété. De vos propos lors du premier entretien, il ressort pourtant clairement que

vous parlez bien de la maison à Bamendjou, dans laquelle vous vivez quand vous accouchez de

Danielle (et qu’à ce moment, c’est le gardien qui part et ramène à manger, prenant soin de fermer le

portail (NEP1, p.23)) et dont vous vous échappez deux fois. Le Commissariat général estime qu’il ne

peut y avoir de malentendus à ce sujet. Vos propos totalement contradictoires à propos de l’existence-

même d’un gardien l’empêchent déjà de croire à la réalité de votre emprisonnement chez votre mari.

De plus, lors du premier entretien, vous dites ne rien connaitre du tout du gardien. Ainsi, vous déclarez

que vous n’avez jamais eu son nom, que vous disiez monsieur (NEP1, p.23) ; qu’il ne vous parlait pas,

qu’il vous disait qu’il vous apporte du pain, mais que vous n’aviez pas de contact, que si vous étiez dans

de bonnes conditions vous pouviez causer, mais que là vous évitiez toute trace, toute familiarité avec

les gardiens (ibidem). Outre le constat précité de la contradiction de vos propos relative à la présence

d'un gardien, vos propos sur celui-ci qui, d’après vos dires lors du premier entretien, serait la seule

personne avec qui vous pourriez parler, conforte le Commissariat général dans l’idée que vous ne faites

pas part d'une situation réelle.

De plus, alors que vous dites être victime d’abus de la part de votre mari et de ses deux jeunes notables

qui accompagnent tout le temps votre mari, vous ne savez rien d’eux, vous dites ne jamais avoir

entendu leurs noms (NEP1, p.23). A la question de savoir s’ils parlaient entre eux, vous dites que

personne ne vous parlait et que vous ne les avez jamais entendu dialoguer près de vous (ibidem). Or, le

Commissariat général estime qu’il est invraisemblable qu’en neuf ans de temps et alors qu’ils viennent

tous les jours à la maison comme vous l’alléguez, vous n’entendiez jamais leurs noms. Ces

invraisemblances minent également la crédibilité de vos propos à ce sujet.

Des éléments ci-dessus, le Commissariat général est dans l’incapacité de croire à votre captivité

pendant les neuf ans que vous passez dans la maison de votre soi-disant mari.

Par ailleurs, à la question de savoir si vous déposez plainte, vous répondez par la négative, expliquant

que vous êtes partie (au commissariat), que vous avez parlé, qu’il vous a écoutée, qu’il est allé voir son

chef et que vous avez encore une fois expliqué. Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous ne

déposez pas plainte, vous vous limiez à répondre que vous ne savez pas comment cela se fait (NEP2,

p.15). Interrogée si vous ne pouviez le demander, puisque vous étiez au commissariat, vous invoquez

que personne ne vous a dit de déposer plainte, qu’ils vous écoutaient juste. Il en va de même pour votre

deuxième fuite, lorsque vous vous rendez à la gendarmerie de Bamendjou. A la question de savoir si

vous portez plainte, vous répondez à nouveau que vous ne savez pas comment cela se passe (NEP2,

p.17). Or, le Commissariat général estime que vous êtes éduquée et que vous avez toutes les capacités

pour demander comment déposer une plainte et le faire ensuite. Il ne peut croire que ces visites aient

eu lieu.

Troisièmement, le Commissariat général ne peut croire à vos allégations selon lesquelles votre

mari est impliqué dans les trafics d’organes et veut vous faire assassiner pour pouvoir vendre

vos organes.

L'ensemble des constats établis précédemment a largement remis en cause tant votre situation

personnelle que votre mariage forcé allégués.

Ainsi, vous expliquez que le gardien de Bamenda ne vous parle jamais sauf un jour au mois d’août

(NEP2, p.18); que ce jour il vous dit que vos organes ont été vendus (NEP1, p.14). Interrogée sur ce

qu’il vous dit au sujet des organes, vous répondez qu’il dit qu’il travaille depuis longtemps avec votre

mari et que vos organes étaient déjà vendus, cependant à la question de savoir quels organes sont déjà

vendus, vous déclarez ne pas savoir, qu’ils font le trafic d’organes avec le Nigéria (NEP2, p.15).

Interrogée sur la manière dont ils seraient vendus, vous déclarez que le gardien vous parle de

partenaires, de réseau. A la question de savoir à qui ils sont vendus, vous dites que c’est à certaines

personnes qui font le même trafic au Nigéria. Invitée à expliquer comment vos organes seraient vendus

sans savoir s’ils sont compatibles avec une personne, vous dites ne pas pouvoir l’expliquer. Vous

émettez l’hypothèse que vous restez tout ce temps à Bamenda le temps de trouver le bon moment pour

vous assassiner et que vos organes soient utiles. Enfin, à la question de savoir si vous avez fait une

analyse de sang, vous répondez que l’on ne vous a jamais fait de prise de sang (ibidem), ce qui est

incompatible avec tout don d’organe. Dès lors, vos propos vagues et invraisemblables ne peuvent

convaincre le Commissariat général des menaces de mort pour trafic d’organe vous concernant.
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Par ailleurs, en ce qui concerne les abus que vous indiquez avoir subis en Belgique, vous n’étayez ces

faits d’aucun élément. Le Commissariat général souligne également que vous n’avez entrepris aucune

démarche ni auprès des autorités judiciaires ni autre à cet égard.

Si vous déposez un certificat médical indiquant que vous avez pris la décision d’une interruption

volontaire de grossesse car celle-ci était le fruit des agressions de Monsieur John et ses amis (NEP 1,

p. 9), le Commissariat général ne peut établir la réalité de vos dires.

Ainsi, ce document daté du 8 février 2019 indique que vous étiez enceinte de cinq semaines

d’aménorrhées à cette date, sans qu’il ne puisse être tiré d’autres conclusions.

Le Commissariat général constate de plus que vos déclarations ne correspondent pas au fait attesté par

ce document qui indique que vous êtes enceinte de cinq semaines d’aménorrhées à la date du 8 février

2019, soit trois semaines de grossesse. Vous avez en effet demandé la protection internationale le 10

décembre 2018. Ainsi, vous étiez déjà hébergée dans un centre d’accueil lorsque vous êtes tombée

enceinte, votre grossesse ne peut donc être imputée aux abus que vous alléguez en Belgique comme

vous le déclarez.

Les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de cette décision.

Vous déposez un certificat médical signé du Dr [P.S.] et daté du 8 février 2019, attestant que vous étiez

enceinte et à cinq semaines d’aménorrhée, sans qu'il ne puisse être tiré d'autres conclusions.

Vous déposez également des résultats d’analyses de sang datant de février, mars, juillet et septembre

2019. Ces documents attestent de votre état de santé à un moment donné, sans plus.

Le certificat selon lequel vous avez été hospitalisée du 5 au 11 mars 2019 atteste également de votre

état de santé à un moment donné, sans plus.

Le message de votre avocate concerne un éventuel renvoi de votre dossier vers la France dans le

cadre d'une procédure Dublin. Il ne porte pas sur un élément remis en cause par le Commissariat

général.

Le certificat signé de Mr [L.Z.], psychologue-neuropsychologue, et daté du 1er octobre 2020 atteste que

vous bénéficiez d’un suivi psychologique sous sa supervision depuis le mois de février 2019 à raison de

deux fois par mois. Ce certificat mentionne que vous présentez des symptômes encore partiellement

présents au 1er octobre 2020 d’insomnies, de terreurs nocturnes et de syndrome de stress post-

traumatique.

A ce titre, le Commissariat général estime qu’il ne lui appartient pas de remettre en cause les

souffrances psychologiques que vous éprouvez et qui vous amènent à consulter un psychologue. Il ne

peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress

importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que,

d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes psychologiques de demandeurs d’asile

ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent

leurs souffrances psychiques, d'autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite

la mise en place d'une relation de confiance qui s'accommode difficilement d'une mise en cause de la

bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme

déterminant dans le cadre de la question de l'établissement des faits de la demande d'asile et ne

constitue qu'un élément d'appréciation parmi d'autres, en sorte telle qu'il ne peut, à lui seul, restaurer la

crédibilité défaillante d'un récit (cf arrêt n°125702 du 17 juin 2014 du Conseil du Contentieux des

Etrangers).

De plus, si le certificat en question fait état de « troubles mnésiques objectifiés », qui induisent des

difficultés à enregistrer une nouvelle information mais également à récupérer en mémoire des

informations antérieures, le Commissariat général souligne d’un point de vue de formalisme que

l’auteur ne mentionne à aucun moment la méthodologie au moyen de laquelle il parvient à certifier ses

observations quant à votre état de santé (date et nombre d’examens, durée de l’observation, types

d’examens, proportion d’informations basées sur les observations médicales plutôt que sur vos propres

déclarations,…). Plus encore, il n’est à aucun moment précisé quand les observations ont été réalisées

par rapport à votre arrivée sur le territoire belge. Ensuite, aucune information n’est fournie quant au
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traitement éventuel qui vous serait prescrit. Pour ce qui est du contenu du certificat, l’auteur se limite à

décrire, sur base de vos propres déclarations, une série de symptômes qui vous affecteraient et que

vous liez à des évènements ayant entraîné votre fuite ainsi qu’à des traumatismes trouvant leur origine

dans des sévices vécus à votre arrivée sur le territoire belge. Il n’établit aucun lien entre ces symptômes

et l’origine des troubles dont vous souffririez. Dès lors, il ne permet pas d’évaluer vos difficultés

médicales par rapport aux faits que vous invoquez et, moins encore, d’identifier un éventuel lien de

cause à effet entre ces deux éléments.

Vous n'avez pas fait parvenir de commentaires suite aux notes des entretiens personnels qui vous ont

été envoyées le 8 mars 2021.

Les documents ne sont pas susceptibles de renverser les constats précités.

Par ailleurs, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir

COI Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020

(mise à jour), disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des

anglophones » du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise

anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions

anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée

par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc

clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur

très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut

pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au

sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région du Littoral dont vous vous déclarez être originaire, ne

répond pas aux critères définis à l’art. 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une

protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint

un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans le pays en question, ou en

l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque

réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que

vous n’êtes pas parvenue à démontrer les motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays

et introduit la présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en

ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe

A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi
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réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, de manière développée,

l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. Elle rappelle également les documents déposés.

3.2. Elle invoque un moyen unique pris « de l’erreur d’appréciation et de la violation des articles 48 à

48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, ainsi que des obligations de motivation et du devoir de minutie ».
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3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit et demande au Conseil :

« A titre principal, [de] réformer la décision entreprise et [de] reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante ;

A titre subsidiaire, [de] réformer la décision entreprise et [d’]octroyer la protection subsidiaire à la partie

requérante ;

A titre infiniment subsidiaire, [d’] annuler la décision entreprise ».

3.5. La partie requérante joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :

1. « Décision querellée ;

2. Pro deo ;

3. Rapport médical dd. 02.09.2019 ;

4. Rapport de la Womens International League for Peace & Freedom dd. 18.12.2020;

5. Rapport USDOS dd. 2017;

6. Rapport Amnesty International dd. 2020/2021 ;

7. Rapport IRB dd. 2014-2016 ;

8. Rapport US Department of State dd. 2019 ».

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. En substance, la partie requérante, de nationalité camerounaise, fait valoir une crainte suite à un

mariage forcé. Elle invoque également les maltraitances subies de la part de son mari qu’elle dit

impliqué dans un trafic d’organes. Elle déclare également avoir subi des abus sexuels en Belgique.

4.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe longuement, précisément et clairement

après avoir estimé que le récit qu’elle a présenté tant sur les circonstances du mariage forcé allégué,

que son vécu durant cette période, que sur les persécutions subies ainsi que les abus subis en Belgique

n’est pas crédible en raison notamment d’incohérences, d’imprécisions et d’inconsistances dans ses

déclarations (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation

est claire et permet à celle-ci de comprendre les raisons de ce rejet. En constatant le manque de

crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse expose à suffisance les

raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son



CCE X - Page 12

pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les considérations de droit et de fait fondant ladite

décision, est donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

4.6. Tout d’abord, le Conseil considère que les documents déposés par la partie requérante manquent

de pertinence ou de force probante pour établir la réalité et le bien-fondé des craintes invoquées.

S’agissant du document établi le 8 février 2019 par le docteur P.S. du « CHwapi » (v. dossier

administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 19/1), le Conseil relève qu’il informe

simplement de l’état de grossesse de la requérante et précise la date prévue de l’accouchement. Le

document en lien avec des résultats sanguins ne contient aucune information utile pour corroborer les

faits invoqués (v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 19/2). Le

document du « CHwapi » du 5 mars 2019 indique que la requérante a été hospitalisée du 5 mars 2019

au 11 mars 2019 mais le Conseil constate qu’aucun motif n’y est mentionné (v. dossier administratif,

farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 19/3).

La partie requérante dépose également deux rapports établis par le psychologue – neuropsychologue

L.Z. Le rapport du 1er octobre 2020 est annexé au courrier électronique de la partie requérante dans

lequel il est fait état du parcours de la requérante en Belgique ainsi que de sa fragilité psychologique (v.

dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièces n° 19/4 et n° 19/5). Le Conseil

relève que le psychologue - neuropsychologue informe suivre la requérante depuis le 8 février 2019. Il

indique qu’ « [a]u début de la prise en charge, la patiente présentait les symptômes suivant

(partiellement présents aujourd’hui) :

- Insomnies

- Terreurs nocturnes

- Syndrome de stress post-traumatique :

o Reviviscence d’évènement traumatiques

o Troubles mnésiques objectifiés

o Anxiété généralisée associées à des ruminations

o Symptômes dissociatifs ».

Il ajoute aussi que « [l]a patiente présente encore des terreurs nocturnes avec reviviscence

d’évènements traumatiques, associées à des insomnies répétées (…) La prévalence de ces symptômes

est directement lié à son contexte de vie (sentiment de stabilité ou crainte pour l’avenir et sa sécurité) ».

Le rapport du 2 septembre 2019 est annexé à la requête de la partie requérante. Le Conseil constate

que ses termes sont quasi similaires au rapport prédécrit quant aux constats formulés et troubles mis en

évidence.

A cet égard, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise du psychologue - neuropsychologue qui

constate le traumatisme de la requérante et qui émet une supposition quant à son origine ; par contre, il

considère que, ce faisant, le psychologue - neuropsychologue ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n°

132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468). Ainsi, ces attestations qui mentionnent que la requérante

présente un état de « stress post-traumatique », doivent certes être lues comme attestant un lien entre

les traumatismes constatés et des évènements vécus par la requérante ; par contre, elles ne sont pas

habilitées à établir que ces évènements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder

sa demande de protection internationale. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une

supposition avancée par le psychologue – neuropsychologue qui a rédigé les attestations. Il est, par

ailleurs, également relevé que ces attestations se basent sur les seules déclarations de la requérante.

En l’occurrence, elles ne permettent pas d’établir la crédibilité des propos de cette dernière concernant

les événements sur lesquels elle fonde sa demande de protection internationale.

Le Conseil estime également que les pathologies dont font état ces deux documents ne sont pas d’une

spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption que la requérante a subi des
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traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et

des libertés fondamentales.

Le Conseil ne peut suivre la position de la partie requérante qui estime qu’ « [e]n l’espèce, les différents

rapports médicaux et psychologiques déposés par la requérante mettent en évidence des troubles

mnésiques et cognitifs dont la nature et le degré de gravité pallient les zones d’ombres qui auraient pu

subsister dans les déclarations de la requérante, au regard des traumatismes qu’elle a vécus » (v.

requête, p. 9). En effet, si le Conseil constate que ces attestations informent de ce que « [l]a patiente a

bénéficié d’un bilan neuropsychologique orienté sur ses capacité mnésiques, qui a notamment mis en

évidence des troubles importants de la mémoire épisodique, tant au niveau des capacités d’encodage

que de récupération de l’information (…) (événements de vie à court, moyen et long terme). A noter que

la nature des troubles engendre des performances fluctuantes en fonction de différents facteur : fatigue,

stress, état émotionnel », il n’en reste pas moins qu’elles ne fournissent aucune information précise

quant au bilan passé par la requérante et donc la méthodologie pour établir ces problèmes de mémoire.

Ces attestations ne font également pas part de l’incapacité éventuelle de la requérante à présenter

adéquatement sa demande de protection internationale.

Dans sa requête, la partie requérante souligne l’état de vulnérabilité de la requérante. Elle se réfère à

l’arrêt n° 253 776 du 30 avril 2021 du Conseil de céans pour rappeler que « (…) [v]otre Conseil indique

explicitement que l’état psychologique d’une victime de violences conjugales doit être pris en compte

dans l’analyse des déclarations de la victime (…) » (v. requête, p. 9). Elle se réfère également à l’arrêt

n° 214 378 du 20 décembre 2018. A cet égard, force est de rappeler, à titre général, que l’enseignement

cité est propre à chaque cas d’espèce, et qu’il ne peut avoir pour effet de lier le Conseil dans son

appréciation individuelle des faits de la présente cause.

Dès lors, si les documents susvisés peuvent expliquer un état de fragilité dans le chef de la requérante,

cet état ne peut pas suffire à expliquer les carences relevées par la partie défenderesse dans les

réponses de la requérante.

4.7. Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement

probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont

par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, comme souligné par la

partie requérante qui se réfère à l’arrêt n° 183 264 du 1er mars 2017 du Conseil (v. requête, p. 25), il

n’en demeure pas moins que dans ces conditions, il revenait à la partie requérante de fournir un récit

présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de

la cause, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

4.8. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil considère que la partie

défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion que le caractère inconsistant et contradictoire

des déclarations de la requérante concernant son mariage forcé allégué qui aurait perduré durant dix

années et les conséquences en découlant (telles que les violences, les maltraitances et les menaces de

trafic d’organes) empêchent de tenir ces faits pour établis.

4.9. Le Conseil considère que la requête n’avance aucun argument concret et pertinent qui permette de

répondre à ces motifs spécifiques de la décision attaquée. En effet, elle se limite pour l’essentiel à

rappeler certains éléments du récit (le profil de la requérante, l’annonce et les circonstances du mariage,

la description du mari) - lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, à critiquer

l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle incidence

sur les motifs précités de la décision -, et à justifier certaines lacunes relevées dans ses déclarations

(essentiellement par son profil) - justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu’en l’état

actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de

prêter foi au récit -. Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou

consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre qu’elle a fui

une situation maritale forcée et craint des persécutions.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son

pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, il s’agit d’apprécier si la partie requérante

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une

cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier,

que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les
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déclarations de la partie requérante ne présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-

mêmes à établir la réalité des faits invoqués.

Quant aux considérations et informations sur la pratique des mariages forcés au Cameroun, les

violences conjugales et les difficultés pour une femme de porter plainte et les violences faites aux

femmes (v. requête, pp. 10-12, 25 et pièces n° 4 à 8 jointes à la requête), le Conseil observe qu’elles

sont dénuées de toute pertinence en l’espèce dans la mesure où la partie requérante n’établit pas la

réalité de son mariage forcé.

Le Conseil rappelle également que la simple invocation d’éléments d’informations faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à la partie

requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu

des développements de cet arrêt, ou qu’elle fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi

elle ne procède pas davantage.

De même, le Conseil ne peut pas suivre la critique de la partie requérante qui reproche à la partie

défenderesse de n’avoir mené aucune recherche sur « le trafic d’organe, sur les méthodes de vente, sur

l’organisation d’un tel trafic ou sur l’implication du Cameroun et du Nigéria dans de tels trafics » (v.

requête, p. 23). Elle estime que « [l]’analyse de la partie défenderesse est creuse » et se réfère à l’arrêt

n° 223 628 du 4 juillet 2019 dans lequel le Conseil constatait « (…) l’absence de toute mesure

d’instruction dans le dossier administratif au sujet d’un élément essentiel dont la requérante avait fait

état lors de son entretien au CGRA (…) » (v. requête, p. 24). En effet, dès lors que le contexte de

mariage forcé dans lequel ces faits se seraient déroulés n’est pas établi, le Conseil considère qu’il n’est

pas nécessaire d’instruire l’existence d’éventuels trafics d’organes entre le Cameroun et le Nigéria eu

égard au lien entre ledit mariage forcé et des menaces, liées, de vente de ses organes.

La requérante déclare également avoir été victime d’abus sexuels en Belgique. A cet égard, le Conseil

constate que la partie requérante ne fournit aucune explication suffisante pour accréditer ses

affirmations selon lesquelles elle aurait tenté d’avertir les policiers de son agression par le sieur [J.] en

vain. De plus, elle ne fournit aucun élément probant quant à toute autre démarche pour porter plainte

auprès des autorités belges (v. requête, p. 24). Le courrier électronique du 11 septembre 2019 de la

partie requérante (v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 19/4)

se contente d’expliquer la raison pour laquelle la requérante n’a pas rejoint un « service de prise en

charge des victimes de la traite des êtres humains ». Le Conseil relève également qu’aucun élément

récent ne figure au dossier de la procédure en lien avec cet élément. Par ailleurs, le Conseil rappelle

qu’il lui appartient uniquement d’examiner les faits et craintes relatifs au pays dont la requérante a la

nationalité, dans le cas d’espèce, le Cameroun.

Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de crédibilité

des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus de la qualité de réfugié. Le

Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette

décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire une autre conclusion.

4.10. En conclusion, le Conseil estime que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou

en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution

;ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
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d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

5.2.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et sollicite

le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 6 et 28). Le Conseil constate d’emblée que la partie

requérante ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition légale et n’expose

nullement la nature des atteintes graves qu’elle risque de subir en cas de retour dans son pays

d’origine.

5.2.2. Le Conseil relève que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection subsidiaire sous

l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre 1980.

5.2.3. Ensuite, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force

est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de

ces mêmes faits, « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.2.4. Enfin, le Commissaire général estime, sur la base d’informations recueillies par son centre de

documentation, à savoir le COI Focus intitulé « Cameroun. La crise anglophone : Situation sécuritaire

liée au conflit anglophone » du 16 octobre 2020 (mise à jour) disponible sur https://www.cgvs.be/[...] et

le COI Focus intitulé « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones » du 15 mai 2019,

qu’il n’existe pas actuellement dans la région du Littoral du Cameroun, où la requérante a vécu durant

plus de vingt ans, soit la majorité de sa vie, au Cameroun, de situation de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

Le Conseil constate que la partie requérante ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c,

de ladite loi, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », et qu’elle ne fournit pas le moindre

argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région du

Littoral du Cameroun correspond à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, font défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas s’en prévaloir.

5.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision
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attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

8. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


